


LE MOT DU MAIRE
Chers Amis,

Lors de la présentation des vœux en janvier 2009,

je vous faisais part de note satisfaction, dix ans

après la tempête de 1999, de voir se terminer le

programme de nettoyage et de réensemencement

de notre forêt.

Notre joie fut, hélas, de courte durée puisqu’une

nouvelle tempête (Klaus) venait dévaster le massif

forestier aquitain.

Même si nous avons été relativement épargnés,

nous en subissons indirectement les conséquences : d’une part, priorité a été

donnée à la vente des chablis des régions les plus touchées et d’autre part, à

cause de l’effondrement du prix du bois.

Vous comprendrez que les recettes communales en sont sérieusement affectées.

Nous espérons que la crise actuelle ne viendra pas, en plus, perturber l’économie

touristique.

Chaque année, nous essayons d’embellir notre village pour le rendre toujours

plus agréable et accueillant. Nous espérons que l’aménagement du rond-point

de l’Hôpital sera un plus pour que notre commune soit distinguée et obtienne,

en plus du Pavillon Bleu, une Fleur dans le cadre du concours des villages fleuris.

Je terminerai mon propos sur une note particulièrement triste puisque l’un des

nôtres, Thierry Daspet, employé municipal, nous a quittés. Je tiens à honorer sa

mémoire et à transmettre à sa famille, au nom de l’équipe municipale et en mon

nom propre, nos très sincères condoléances.

Bon été à tous !

Bien amicalement,

Serge LAPORTE
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EDITORIAL
Décidément et malheureusement, cela devient une habitude de commencer le
bulletin par le rappel d’une mauvaise nouvelle, puisque pour la troisième fois
consécutive nous annonçons le décès d’un de nos collègues, en l’occurrence
celui de Thierry DASPET survenu le 10 juin des suites de maladie.
Il était âgé de 48 ans et employé municipal depuis 2001.

Nous n’aurons plus l’occasion d’apercevoir sa frêle silhouette moustachue au
volant de « son » tracteur.

Le comité de rédaction présente ses très sincères condoléances à toute sa
famille.

Le Comité de Rédaction.
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SALLE DE SPORT

La toiture ayant subi des dommages au cours de la dernière
tempête (réparation prise en charge par l’assurance), les tra-
vaux de peinture ont de ce fait été retardés mais finalement
exécutés début juin par la société EPRM pour un montant de
20 930 € TTC.
Un local vestiaires/sanitaires attenant à la salle est actuelle-
ment à l’étude.

GIRATOIRE DE L’HOPITAL :
Aménagement

C’est l’entreprise Walter NOTZ de Bordeaux qui va réaliser
l’aménagement artistique du rond-point.
Cette entreprise a emporté le marché pour un montant de
46 764 € car présentant l’offre la plus avantageuse selon les
critères de pondération définis dans le cadre de la procédu-
re d’appel d’offre.

ECOLE

La salle de motricité (nécessaire suite à la création d’une 3ème

section) devrait être opérationnelle à la prochaine rentrée sco-
laire. Mme DEGRENDEL, architecte, assurera la maîtrise
d’œuvre.

BEFFROI DE L’EGLISE

Les travaux (spec-
taculaires vus de
l’extérieur) ont été
exécutés comme
prévu durant le
mois de mars par
l’entreprise spécia-
lisée BODET venue
d’Angers.

Projet définitif du décor du giratoire de l’Hôpital

Réalisations municipales en cours et à venir

SALLE GUY LARTIGUE

Compte tenu de l’augmentation des prix par rapport au
devis initial (notamment en raison de la mise en confor-
mité pour la sécurité) le projet est suspendu.
Toutefois la rénovation des sanitaires de l’entrée (création
de WC handicapés) ainsi que l’aménagement de l’accès
à la scène seront réalisés.

ABRI BUS

Les deux abris bus prévus place de l’Eglise et au carrefour de
Daugagnan ont été mis en place. La commune versera 10 %
de leur coût, soit 800 €, au Conseil Général en
sus de la préparation des sols et des raccordements
nécessaires.

REAMENAGEMENT DU SECRETARIAT

Une étude de faisabilité est en cours par le bureau
d’étude H27.

LOCAL ET HANGAR

Ces locaux, dont un pour le personnel ouvrier et un han-
gar pour le rangement du matériel roulant, attenants à
l’actuel garage, sont en phase d’avant projet et à l’étude
avec le concours du CAUE. (Cabinet d’architecte
d’Urbanisme et d’Environnement).

VOIRIE

Le programme 2008 a été effectué par l’entreprise
COLAS SARRAZY pour un montant de 87 168 €.
Pour l’année 2009, les voies concernées sont :
les rues des Maourelles et du Touquet (1040 m)
La route du Port de Saint Vivien (1100 m).

ASSAINISSEMENENT :
1ère tranche de Daugagnan

La procédure pour la maîtrise d’œuvre est lancée. Les tra-
vaux, qui étaient liés à l’obtention de la subvention du
Conseil Général, devraient débuter fin 2009.

PARKING DU GURP

Il vient d’être réaménagé
et des portiques ont été
installés aux 2 entrées.
Aussi, dorénavant les
camping-cars, qui ne
pourront donc plus accé-
der au parking, station-
neront sur l’aire aména-
gée, située devant le
camping du Gurp (48h
maximum) en face de
leur borne d’alimentation. Le revêtement a été réalisé
par l’entreprise COLAS SARRAZY pour une somme de
57 120 €.



Les Finances communales
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2008

BUDGET 2009

TAUX D’IMPOSITION 2009

BUDGET FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Commune 1 356 615,77 827 913,17 1 103 139,71 304 940,24

Assainissement 320 408,28 740 985,63 155 891,86 249 540,41

Forêt 104 316,69 109 995,34 96 443,75 262 054,00

Gîtes 89 549,06 106 414,55 87 058,45 106 414,55

Camping 885 432,42 902 201,76 330 543,10 641 701,85

CCAS 100,00 5 273,27

BUDGET FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Commune 2 341 000,00 1 047 373,21

Assainissement 748 714,00 705 862,55

Forêt 75 678,55 165 610,25

Gîtes 103 900,00

Camping 740 000,00 411 445,75

CCAS 5 300,00

En ce qui concerne le budget forêt, suite aux effets de la
tempête, les ventes de bois seront inexistantes en 2009
(Ventes prioritaires sur les chablis). Aussi, afin d’alimenter
la section de fonctionnement, un virement de la section
d’investissement d’un montant de 70 000 € a été prévu.

A S G N M 8 000 €

A C C A 2 058 €

AMICALE POMPIERS SOULAC 152 €

ASS. JEUNES SAPEURS POMPIERS SOULAC 300 €

MINI RACING GRAYANNAIS 990 €

MOTO CROSS DES ESTEYS 2 058 €

MUSICOMEDIENS 610 €

REGAIN GRAYANNAIS 2 058 €

A A P E M 150 €

SAFARI MEDOC 610 €

VETERANS DU GURP 800 €

GRAYAN’ANIM/COMITE DES FETES 15 650 €

ASS SPORT POINTE MEDOC 610 €

ROSIERE 2009 1 500 €

CROIX ROUGE FRANCAISE 152 €

SECOURS POPULAIRE 152 €

INSTITUT BERGONIE 183 €

OPERATION TELETHON 274 €

MAISON FAMILIALE ST YZANS 75 €

ST INITIATIVE ST-VIVIEN 50 €

LIGUE DROITS DE L’HOMME ST VIVIEN 300 €

COMITE ENTRAIDE LEGION HONNEUR 76 €

FNACA CANTONALE 91 €

ALZHEIMER 76 €

ASS MEDULIENNE ARCHEOLOGIE 76 €

PREVENTION ROUTIERE 30 €

UNC CANTONALE 91 €

LA POSTE 3 000 €

(livrets caisse épargne nouveaux nés)
A.J.N.M.B 1 000 €

BALATA GOLF 610 €

ASS. MULTI SPORTS AQUITAINE 610 €

AQUI FM 50 €

ASSOCIATION MEDULIA 50 €

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Tout comme en 2008, les taux d’imposition demeurent
inchangés :
Habitation 4,05 %
Foncier bâti 5,54 % • Foncier non bâti 13,34 %

Le produit ainsi perçu correspondra à la somme de
176 517 €.

TARIFS COMMUNAUX DIVERS
Tous les tarifs demeurent également inchangés pour
2009.

Commerces du Gurp
Moins de 200 m² : 320 € TTC
De 200 à 400 m² : 640 € TTC
De 400 à 1000 m² : 1 280 € TTC
De 1000 à 2000 m² : 1 600 € TTC

ASSAINISSEMENT :
• Participation du raccordement à l’égout
(branchement extérieur)
2 176,90 € HT soit 2 603,67 € TTC

• Surtaxe des particuliers
- Partie variable : 1,30 € HT
(au prorata des m3 d’eau consommés)
- Partie fixe annuelle : 41,92 € HT

• Surtaxe des campings
- Partie variable : 0,71 € HT

- Partie fixe : 41,92 € HT
(appliquée au ¼ du nombre d’emplacements)

Camping municipal du Gurp
Emplacement : . . . . . . . . . . . . . .9,00 €

Emplacement électrifié : . . . . . . .11,58 €

Personne de + 13 ans : . . . . . . . .3,95 €

Personne de 2 à 13 ans : . . . . . .1,61 €

Garage mort : . . . . . . . . . . . . .10,80 €

Animal : . . . . . . . . . . . . . . . . . .1,50 €

Tarifs des vacations funéraires :
20 € (Opération de fermeture de cercueil lorsqu’on
sort de la commune, de mise en bière et dans tous les
cas lorsqu’il y a crémation).

Pylônes et cabanes de chasse : 34 €

Tennis : 6,50 €/heure

Bois de chauffage : 35 €/stère

PRISE EN CHARGE LOCATION GENDARMES DE
SAINT VIVIEN
Jusqu’en 2004 une partie des frais concernant la
prise en charge des locations pour les gendarmes de
renfort en période estivale avait été réglée par notre
commune.
Or depuis 2005 aucune demande n’était parvenue à
la mairie pour des raisons indéterminées. Une régula-
risation étant demandée, la commune réglera la parti-
cipation pour 2005 soit 2631,65 € et éventuellement
pour les années suivantes.

DEMANDES DE SUBVENTIONS
• Différentes demandes pour obtenir une aide finan-
cière ont été sollicitées :
• auprès du FDAEC (Fond Départemental d’Aide à
l’Equipement des Communes) pour le programme de
voirie.
• Subvention de l’Etat pour la salle de motricité,
• du Conseil Général pour l’école, le parking du Gurp
et le SPANC.
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Informations générales

POSTES EN PERSONNEL SAISONNIER
Comme tous les ans, afin d’assurer le bon fonctionnement
de la saison estivale, il est créé cette année 49 postes sai-
sonniers (dont 21 pour la surveillance des plages).

L’opération CAP 33 en partenariat avec le Conseil
Général et Jeunesse et Sports est reconduite.
Comme en 2008, l’équipe sera composée de 8 anima-
teurs et placée sous la direction de Thomas Faillat.

PROJET DE ZONE ARTISANALE
Suite à la demande de 3 entreprises (Espace Porcelaine,
Ninox, Vins et traditions) il est envisagé de créer une zone
artisanale, prévue au PLU et dans le schéma de cohérence
territorial.
Cette zone, située sur la parcelle E 1137, à l’Hôpital, en
bordure de la D 101E6 et d’une superficie de 6362 m²
serait scindée en 3 parties afin d’y édifier 3 constructions
d’environ 300 m², 350 m² et 600 m².
Une éventuelle future transaction sera concrétisée lorsque
toutes les conditions auront été déterminées (avis des
Domaines, accès aux réseaux, sortie sur la RD...).

CONVENTION ASS. SPORTS ET
LOISIRS DE ST-VIVIEN DE MEDOC
(CLSH)

Cette structure accueille des jeunes grayannais de 6 à 12
ans pendant les vacances scolaires et envisage d’étendre
cet accueil aux enfants de 2 à 6 ans.
La participation de la commune (comme celle des autres
communes partenaires) sera majorée de 1 € et se montera
dorénavant à 5 € par jour et par enfant grayannais, 4 €

restant à la charge de la famille.
En 2008, 24 jeunes grayannais ont pu bénéficier de ce
service.
Des plaquettes d’information sont à votre disposition à la
mairie.

Renseignements, inscriptions :
Les P’tits Potes

Tél : 05.56.73.02.85
mail : lespetitspotes@sfr.fr
18, crs Pierre Lassale

33590 ST-VIVIEN DE MEDOC

SURVEILLANCE DES PLAGES
LE GURP : 1er juillet - 31 août de 11h à 19h
7 MNS dont 3 CRS (1 chef de poste et son adjoint)
et 4 MNS du SIVU (Syndicat Intercommunal à vocation unique).

EURONAT CENTRE : 20 juin - 30 juin de 12h à 18h30
1er juillet - 31 août de 11h à 19h

du 1er au 13 septembre de 12h à 18h30

EURONAT SUD : 1er juillet - 31 août de 11h à 19h
14 MNS pour les plages d’Euronat dont 7 MNS du SIVU et 7
MNS de la SNSM (Société Nationale de Sauvetage en Mer)

PAVILLON BLEU
Une nouvelle plaque a été apposée aux entrées de notre villa-
ge. Non celui-ci n’a pas été rebaptisé mais comme nous vous
l’indiquions dans le pré-
cédent bulletin munici-
pal, suite au dossier
présenté, notre commu-
ne a obtenu le Pavillon
Bleu, annonce faite lors
du palmarès qui se
déroulait à Nice le 29
mai.

Comme le rappelle
Monsieur le Maire dans
le « Sud-Ouest » du 30
mai « c’est une recon-
naissance des efforts
accomplis en même
temps qu’une invitation à
toujours plus et mieux ».

Décerné par l’Office Français de la Fondation pour
l’Education à l’Environnement en Europe, ce label qui concer-
ne 37 pays dans le monde se revendique « écolabel » à part
entière. Si les eaux de baignades doivent obligatoirement
figurer dans la catégorie A (très bonne qualité) les communes
sont aussi tenues au respect de plusieurs critères environne-
mentaux et sanitaires, notamment la gestion des déchets et
l’assainissement (extension de la station d’épuration réalisée
en 2005, ainsi que l’accessibilité aux personnes handicapées
pour lesquelles du travail reste à faire.

Le label bleu, souvent méconnu par les français, est surtout un
argument touristique pour les étrangers qui en 2008 consti-
tuaient 80 % de notre clientèle. Dans le cadre des animations
liées à l’éducation pour l’environnement, deux journées d’in-
formation sur la faune et la flore seront organisées par l’ONF
sur le site du Gurp en juillet et août (15 juillet et 19 août à
9h30, rendez-vous sur le parking du Gurp).
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Informations générales

REGLEMENTATIONS DIVERSES
Quelques rappels... utiles

Lutte contre le bruit : (textes préfectoraux)
Les travaux bruyants de bricolage ou de jardinage sont
réglementés :
Jours ouvrables de 9h à 12h et de 13h à 19h30
Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
Dimanche et jours fériés de 10h à 12h

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier
des chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à
éviter une gêne pour le voisinage y compris par l’usage de
tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de
manière répétée et intempestive.
Les animaux de 1ère et 2ème catégorie doivent être tenus en
laisse et muselés.

Dépôts d’ordure :
Les dépôts d’ordures de quelques manières que ce soit sont
interdits sur tout le territoire de la commune en dehors du
site de la déchèterie de Vensac ou SMICOTOM.

Feux ouverts :
Les feux ouverts, particulièrement le brûlage de tous végé-
taux, sont interdits. Toutefois ils peuvent être autorisés par
le Maire à titre exceptionnel suivant la période et à certai-
nes heures.
Dans tous les cas il faut demander l’autorisation préalable
à la mairie.

Stationnement des caravanes :
Il est interdit, quelle qu’en soit la durée et, d’une manière
générale, sur le territoire de la commune en dehors des ter-
rains aménagés, des camps déclarés et des aires de sta-
tionnement régulièrement autorisées.

DIAGNOSTIC ENFANCE JEUNESSE

Pour soutenir le développement de l’offre de service aux
familles, la CAF de la Gironde accompagne la
Communauté de Communes de la Pointe du Médoc dans
la mise en œuvre de sa politique enfance-jeunesse.

Afin d’établir un diagnostic un questionnaire a été adressé
aux 672 familles allocataires ayant au moins un enfant
âgé de 3 à 11 ans ainsi qu’aux 217 allocataires MSA.

Le dépouillement (qui a eu lieu fin juin) et l’exploitation
de ce questionnaire devraient permettre de connaître
les besoins des familles en matière d’accueil et de
garde des jeunes enfants ainsi que des loisirs pour les pré-
adolescents. FORÊT

Les Grayannais, non propriétaires de bois, auront la possi-
bilité de récupérer, gratuitement sur place du chablis (pins
tombés suite à la tempête).

Ils devront préalablement faire une demande en mairie
avant le 31 août. Les dates d’exploitation leurs seront pré-
cisées suite à leur inscription.

Le Smicotom a mis en place dans les déchèteries la col-
lecte des déchets d’équipements électriques et électro-
niques (DEEE) qui incluent tous leurs composants, sous-
ensembles et consommables spécifiques. Ils comprennent
les produits blancs (électroménager), les produits bruns
(TV, vidéo, Hi Fi) et les produits gris (bureautique et infor-
matique).

Déchèteries et revendeurs
Vous pouvez dorénavant rapporter votre équipement
électronique en fin de vie dans une des neuf déchèteries
du Smicotom. Cependant, dans le cas d’un nouvel achat,
votre revendeur est dans l’obligation de reprendre votre
ancien équipement : c’est le principe de la “ reprise 1
pour 1 “.

Traitement spécifiques
Si vous déposez ces déchets chez un revendeur ou dans
les déchèteries du Smicotom, ils bénéficieront d’un traite-
ment spécifique. Ainsi, les fluides frigorifiques, les mous-
ses d’isolation et les métaux lourds seront récupérés pour
être traités et un broyage permettra de récupérer les dif-
férents métaux recyclables.

Favoriser la réutilisation
Vous pouvez également apporter vos appareils à une res-
sourcerie ou une recyclerie (Emmaüs, Grenier de
l’Insertion à Avensan...). Ils seront remis en état de mar-
che pour être revendus dans des magasins spécialisés. La
réutilisation, c’est encore mieux que le recyclage.

COLLECTE DES DECHETS
D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES
ET ELECTRONIQUES DANS LES
DECHETERIES

Horaires déchèterie de Vensac



Comme lors des
précédentes élec-
tions notre commu-
ne s’est mise en évi-
dence par son civis-
me car le taux
de participation,
52 %, a été très lar-
gement supérieur à
celui de la moyen-
ne départementale,
42 % et nationale
40 %.

Il est à signaler que 14 électeurs Européens étaient inscrits
sur les listes électorales : 5 Allemands, 6 Belges, 2
Britanniques, 1 Néerlandais.
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Tout comme en 2005, un nouveau recensement sera effec-
tué début 2010.
Des enquêteurs, pas encore désignés, se présenteront
donc à votre domicile. Vous serez informés des modalités
ultérieurement. Tous les renseignements sur le précédent
recensement sont consultables sur le site wwww.insee.fr

La Vie Grayannaise
Vendredi 27 février, le Maire et le Conseil Municipal
accueillaient à la salle Guy Lartigue les nouveaux résidents
Grayannais (installés ces 2 dernières années), une pre-
mière dans notre village.
L’occasion était donnée à M. le Maire de présenter les
conseillers présents, ce qui n’avait pas été fait en 2008,
suite aux élections, notamment en raison du décès brutal
de notre collègue Denis Chaigneau.
En effet, nous avions été contraints d’annuler la tradition-
nelle coutume « du plantage des Mais » et la réception de
la population qui s’en suivait.

Cette soirée nous a permis de vérifier que la population
s’était effectivement accrue de façon spectaculaire car près
de 80 personnes avaient répondu à l’invitation !
La quasi-totalité des présidents(es) des associations
Grayannaises s’étaient également déplacés et ont pu pré-
senter leurs activités.
Qu’ils soient ici remerciés pour leur participation et leur
dynamisme.
Tout le monde pouvait ensuite continuer à faire connais-
sance autour d’un vin d’honneur accompagné de mer-
veilles.
A en croire ces nouveaux résidents, et en restant modeste,
c’est presque le qualificatif qu’ils attribuent à notre village,
car, d’après les impressions recueillies, la plupart d’entre
eux ont choisi Grayan pour la qualité de son cadre de vie
et sa tranquillité.
Il est à noter que parmi ces nouveaux habitants plusieurs
résident à Euronat qui fait bien sûr partie intégrante de la
commune.

ACCUEIL DES NOUVEAUX RESIDENTS

RECENSEMENT

ELECTIONS EUROPEENNES

“WALTERS DU SPORT” 2009
La Gurp TT a reçu l'un des « Walters
du sport »2009 qui récompensent les
acteurs majeurs du sport girondin !

Le jury et les votes du public ont couronné la man-
che médocaine du Championnat de France des
courses de sable qui, chaque hiver, réunit plu-
sieurs centaines de pilotes et plus de 20 000
spectateurs à Grayan-et-L'Hôpital.
Laurent Cluzeau-Bon, président du Moto club des
Esteys, club organisateur de la « Gurp TT », a
reçu le trophée des mains de Philippe Madrelle le
président du Conseil général de la Gironde, en
présence de notre maire Serge Laporte.
« Cette distinction constitue une formidable

récompense pour la poignée de dirigeants qui oeuvrent
pour le sport motocycliste et la jeunesse tout au long de
l'année », estime Laurent Cluzeau-Bon. « Sans oublier la
centaine de bénévoles qui, chaque année, travaillent sans
compter à la réussite de la « Gurp TT », ainsi que nos fidè-
les partenaires institutionnels et privés. »
Le Moto club des Esteys remercie très chaleureusement tous
ceux qui par leur vote aux « Walters du Sports » ont contri-
bué à cette victoire.

Et d'ores et déjà nous nous préparons
à vous accueillir à la

9e Gurp TT
16 et 17 janvier 2010



FLEURISSEMENT
Dans ce secteur, la commune est également bien pla-
cée au palmarès 2008 car si elle est encore classée
1ère de sa catégorie pour les villages fleuris, Suzy
LAVILLE obtient elle aussi une fois de plus le 1er prix
des jardins fleuris, Mme CAUSSEQUE le 2ème prix et
Xavier TIFFON le prix spécial du jardinier.

Par ailleurs, nous sommes pressentis pour l’obtention
éventuelle de la « Première Fleur », le Jury régional
venant effectuer sa visite le 17 août prochain.

En ce qui concerne le concours communal, nous invi-
tons nos concitoyens à venir s’inscrire à la mairie
avant fin juillet, mais surtout à participer par leurs
efforts personnels à l’embellissement du village et
comme cela a déjà été demandé à donner un peu à
boire aux pauvres jardinières assoiffées par temps de
forte chaleur.

Durant ces derniers
6 mois nous avons
encore eu à déplo-
rer plusieurs vols de
plantes et fleurs (en
particulier au rond-
point de l’Hôpital)
et comble de la
bêtise et de l’ir-
respect, certains

(es) ont même dérobé des poignées de caveaux au
cimetière de l’Hôpital.

7

Que d’événements à la bibliothèque !

Au mois d’avril, la résidence d’auteur avec Bertrand Hottin a
permis aux élèves de CM2 du RPI de rencontrer un auteur de
BD et ainsi de découvrir un univers qu’il leur est pourtant fami-
lier mais sans en connaître tout le travail en amont.

La soirée lecture du mois de mai, retraçant la vie et l’œuvre
de Boris Vian fut un moment très enrichissant et apprécié par
les personnes présentes.

Venue d’Eric Holder, écrivain installé en Médoc
Deux de ses livres sont adaptés cette année au cinéma :
Sophie Marceau et Christophe Lambert se donneront la
réplique dans "Percussions", une histoire tirée de "L’homme de
chevet " tandis que Sandrine Kiberlain et Vincent Lindon
seront réunis dans "Mademoiselle Chambon".
La bibliothèque était presque trop petite pour accueillir les lec-
teurs et admirateurs d’Eric Holder. Une soirée lecture était
organisée autour des livres de l’auteur. Huguette Hervieu,
Francine Herminaud et Monique Blaess toutes les trois lectri-
ces bénévoles ont parfaitement su, au gré de passages judi-
cieusement choisis, transmettre l’essentiel et amener, notam-
ment concernant son dernier livre qui parle du Médoc « De
loin on dirait une île », la discussion sur les lieux et personna-
ges mais aussi la manière de vivre dans notre Médoc et les
rapports si particuliers entre autochtones et nouveaux venus.
"Une telle soirée est un petit moment de bonheur" confiait une
lectrice à la fin de la soirée.

Au mois d’août une rencontre avec Mireille Calmel auteur
notamment du livre « Le lit d’Aliénor » est prévue mais la date
n’est pas encore arrêtée.
Dès le mois de septembre vous pourrez également emprunter
des CD audio (musique classique, jazz, variétés, ….) aux
mêmes conditions que les livres.

Petit rappel : l’inscription et le prêt des livres sont gratuits sur
présentation d’une pièce d’identité. Accès internet gratuit.
Tél : 05 56 09 58 29
Horaires d’ouvertures :
Lundi 10 h 30 - 12 h 30. Mercredi 10 h 30 - 12 h 00
Jeudi 16 h 00 - 18 h 30. Samedi 14 h 30 - 17 h 00

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE



FETE DE LA PETITE ENFANCE
Belle réussite pour la 2ème édition de la fête Petite Enfance de la
Pointe du Médoc, le 9 mai dernier dans le parc de la maison des
associations.

Le Relais Assistantes Maternelles de la Communauté de
Communes et l’association APPEM avaient co-organisé cet évé-
nement festif, convivial, en direction des familles, des assistantes
maternelles, autour d’un spectacle de la compagnie CIRCON-
FLEX’, intitulé « le jardinateur ».
Ce jardinier rêveur, acrobate, a emporté dans son sillage, une
centaine de spectateurs, petits et grands, dans un conte potager
musical où les légumes parlent et la brouette virevolte sur un air
de tango !

Déclinaison joyeuse et poétique d’un après-midi bucolique, dans
un univers où on y voit bien qu’avec le cœur.
Plusieurs élus de la CDC de la POINTE du MEDOC ont honoré
de leurs présences cette fête PETITE-ENFANCE, ils ont ainsi confir-
mé leurs soutiens accordés au service du R.A.M et aux actions
menées par l’APPEM.
Intégrée cette année à la fête locale du RENOUVEAU, plusieurs
associations ont répondu présentes à l’invitation des organisatri-
ces, elles ont aimablement participé et se sont succédées pour
animer l’après-midi :

les Aînés du REGAIN avec une sélection des chansons et compti-
nes, les déjà célèbres danseuses de l’association VLC (Mathilde,
Audrey, Minha), L’association Les Préludes avec leurs jeux itiné-
rants installés dans le nouveau coin-enfant, très chaleureux, de la
bibliothèque municipale.
Fanny, de l’APPEM, accueillait les enfants pour découvrir les
albums et accompagner les bébés-lecteurs dans les surprises
cachées au fil des pages.
Un délicieux goûter de gourmandises concocté par les assistan-
tes-maternelles a suivi ces différents temps proposés.
Ce « concept » 2009 a permis d’ouvrir l’après-midi à un plus
large public, réunissant ainsi plusieurs générations autour des

plus petits tout en respectant leurs rythmes, leur place, leur bien-
être. Tout un symbole pour une fête du « renouveau » !!!
A l’année prochaine pour de nouvelles aventures.

Rappel R.A.M
Le RAM a pour mission de valoriser l’accueil des enfants chez une
assistante maternelle, en contribuant à la qualité du service pro-
posé pour le bien-être de l’enfant, favoriser l’articulation entre la
vie familiale et la vie professionnelle des familles du territoire de
la Pointe du Médoc.
Les assistantes maternelles agréées sont actuellement au nombre
de 46 sur le territoire des 11 communes.
Depuis 2006, ce service itinérant de la Communauté de
Communes de la Pointe du Médoc, se déplace à la rencontre des
assistantes maternelles, des enfants (0 à 3 ans) et des familles
dans 5 communes du territoire (les 2ème et 4ème mardi, maison des
associations à Grayan). De 10h à 12 h, Florence CLUZEAU-
BON, responsable du RAM, propose aux enfants accompagnés
de leurs assistantes maternelles de se réunir autour d’ateliers d’é-
veil ludiques et créatifs. Ces temps favorisent les découvertes des
enfants au sein d’un petit groupe, en toute sécurité affective,
quant aux professionnelles, elles partagent leurs expériences pro-
fessionnelles et leurs pratiques.
De 13h à 16h30, une permanence est assurée par téléphone, sur
rendez-vous, et selon les disponibilités, des familles à la recher-
che d’un mode de garde, pour des démarches administratives ou
juridiques liées au rôle de parents employeurs.
Les candidates à l’agrément peuvent y trouver également une
information sur cette profession.
Soutenu par la CAF, la MSA, le Conseil Général, il fonctionne à
80 % et circule dans 5 communes du territoire.
De nombreuses actions ont pu être menées durant 2008 :
Des visites passerelles avec des écoles maternelles partenaires
(VENSAC et SOULAC-SUR-MER) afin de familiariser les enfants
avec l’univers des petites sections et découvrir en douceur le
monde scolaire ; les 29 et 30 mars 2008, 12 assistantes mater-
nelles de la CDC ont suivi le stage de PSC au centre de secours
de SOULAC-SUR-MER ; le 31 mai 2008 : 1ère fête petite-enfance
La fréquentation des temps d’animations augmentent
régulièrement (en moyenne 12 enfants, 7 assistantes-maternelles ;
des réunions thématiques leurs sont proposées en soirée pour les
soutenir dans leurs pratiques) de même que les demandes direc-
tes auprès du service. Cela a conduit, depuis janvier 2009, à une
extension du temps de travail et l’ouverture d’un 5ème point-relais à
Vendays. Les objectifs fixés pour 2009 sont simples : confirmer et
développer les missions du service, qui n’a plus pour l’heure à
prouver sa pertinence sur notre territoire.

Rappel APPEM
Les rencontres parents-enfants se déroulent tous les jeudis après-
midi de 15h à 18h à la maison des associations de GRAYAN et
l’HÔPITAL, animées par Fanny AUDARD, professionnelle petite-
enfance. Des actions en faveur de la petite-enfance ont été
menées tout au long de 2008. L’enfant et la sécurité, des actions
avec le réseau langage, une soirée consacrée à F. DOLTO, parti-
cipation à la mise en place du réseau Parentalité-Médoc, actions
toujours développées en partenariat avec des professionnels du
territoire, soutenues par 4 communes de la CDC, la CAF , la
MSA, le CG, le REEAPP.
Les perspectives pour 2009 seront fonction des soutiens et aides
financières accordés à l’association pour continuer à accueillir au
mieux les nouveaux parents et soutenir les autres !
Pour 2009, l’association a repris le mot d’ordre « il n’est pas faci-
le d’être parent », alors parlons-en !

Tél. : 06.80.62.27.18 - Mail : appem@hotmail.fr
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ECOLE

A l'école de Grayan, les voyages forment la jeunesse !

Voyage maritime :
Toute l'école (ainsi que les écoles de
Talais et de Vensac) est allée à La
Rochelle visiter l'aquarium et bénéfi-
cier d'une animation : les moyens de

défense des animaux marins pour les uns, la com-
munication et le langage des poissons pour les aut-
res. Ce fut une très belle journée, financée essentiel-
lement par l'Association des Parents d'élèves, que
nous remercions.

Voyage artistique
Rencontre inter-écoles à Lesparre
pour les Maternelles sur le thème
« Art et Chant ».
Rencontre avec un artiste de Grayan,

M. Gérard Servant-Hermès, venu nous présenter
une sculpture. Les enfants ont récolté un peu de terre
ou de sable de leur jardin qui servira à une
nouvelle sculpture..

Voyage à travers le temps :
Les CE1 sont d'abord allés visiter le musée de
Soulac.
Puis CP et CE1 sont partis une journée voyager à
travers le temps à la rencontre des traces du

passé présentes dans notre région : site gallo-romain de Saint-
Germain d'Esteuil, Tour de l'Honneur de Lesparre, Abbaye de
Vertheuil, Fort Médoc à Cussac et le Phare du Verdon.

Dans le même projet, ils ont participé aux animations proposées
par la CHARM à Pauillac (Coordination Historique et
Archéologique du Médoc) : réalisation de carreaux d'argile, de
sculptures sur béton cellulaire et découverte et pratique des tech-
niques de fouilles archéologiques.
Les carreaux d'argile ont été exposés au musée de Soulac dans
le cadre d'un projet inter-écoles.

Voyage entre terre, eau et air :
Les classes maternelles sont allées décou-
vrir les marais du Logit (faune et flore),
accompagnées de l'association Curuma.
De retour en classe, les enfants guidés par

les animatrices de l’association ont chacun construit « une
maison pour les papillons » après avoir étudié ces
insectes à l’école.
Notre dernier voyage a été festif : la fête de fin d'année
s’est déroulée à Grayan le vendredi 26 juin à l’occasion
de la kermesse du RPI. Elle a clôturé l'année scolaire
dans la joie et la bonne humeur !

Nous accueillerons une nouvelle enseignante à l'école
l'année prochaine en remplacement de
Mme GERSTNER qui s'en va à Strasbourg.

9



Pour la 4ème année consécutive, le groupe des
plus grands était invité le mercredi 24 juin à
Lesparre par la Communauté des Communes du
Cœur du Médoc que l’on remercie très chaleu-
reusement, à l’occasion du regroupement de
leurs écoles multisports.
Ils risquent d’ailleurs de ne plus être invités, car
n’ayant pas du tout le sens le l’hospitalité : en
effet ils ont brillamment remporté les deux tour-
nois de foot et de hand auxquels ils ont partici-
pé !
C’est vrai que ce groupe hyper dynamique
compte dans ses rangs des éléments expérimen-
tés présents depuis la création de l’activité* et
qui vont intégrer la 6ème du Collège de Soulac-
sur-Mer à la rentrée prochaine (Mathilde,
Clément, Corentin… entre autres). Souhaitons
leur autant de succès dans leur scolarité que
dans les activités diverses qu’il pratiquent.

A noter que le mercredi précédent ce même
groupe s’initiait au « body board » au Gurp
pendant que les plus petits (et leurs mamans) fai-
saient trempette et bronzette. Rendez-vous à la
rentrée pour la reprise des activités dont vous
serez informés par courrier.

*créée en 2006 l’école multisports qui comptait 5 éléments
était fréquentée en 2009 par 22 jeunes. Merci à Jean-
Patrick, l’animateur fidèle, qui contribue très largement à la
réussite de cette activité.

NETTOYAGE DES PLAGES

Comme en 2008, cette journée était organisée à l’i-
nitiative des pécheurs côtiers girondins (APCG) le 31
mai. Elle s’est déroulée dans une ambiance chaleu-
reuse. Le coup d’envoi était donné par Monsieur le

Maire, 86 personnes ayant participé à cette opération
(une cinquantaine en 2008).
L’association remercie bien évidemment tous les bénévoles et la muni-
cipalité qui avait mis à sa disposition des sacs poubelles, des gants,
des containers, ainsi que des tables et des chaises pour le pique-
nique. Cette journée a permis de ramasser 6 m3 de déchets en tous
genres (plastique, verre, ferraille…) sur les plages du virage sud
d’Euronat jusqu’à la Négade, soit 7 km.

L’APCG remercie une nouvelle fois toutes les personnes qui ont permis
que cette journée se déroule dans les meilleures conditions et les
convie à une nouvelle opération pour 2010.
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ECOLE MULTISPORTS

FETE DE LA ROSIERE
Dimanche 28 juin 2009, Grayan fêtait sa 105ème Rosière
Christelle Laville

La matinée ne s’annonçait pas sous les meilleurs hospices, malgré un
temps splendide, des plaisantins (encore que la plaisanterie ne soit pas
très drôle) ayant consciencieusement répandu le contenu d’un extinc-
teur dans la salle Guy Lartigue. La bêtise, voire la méchanceté n’a vrai-
ment pas de limites. Heureusement, le personnel municipal, (merci à
Coco, Agnès, Julien, Xavier et Christian) appelé en urgence, remettait
rapidement les lieux en état.

Par contre il n’y eut pas de fausses notes au niveau de la cérémonie
religieuse, le chœur des Grayannaises ayant reçu en renfort des élé-
ments essentiels des musicomédiens. On les félicite pour leur prestation
et notamment la mamie de la rosière Suzy Laville pour sa « Vierge
Marie ». C’est elle qui par ailleurs s’était occupée de la décoration flo-
rale et on comprend pourquoi elle est systématiquement primée au
concours des maisons fleuries. Puis c’était l’apéritif traditionnel, accom-
pagné en musique par le New Orléans Sextet, et la fête se poursuivait
en famille.

Nous espérons que Christelle aura passé une agréable journée et lui
souhaitons la réussite au baccalauréat dont elle vient de passer les
épreuves.



SCENES D’ETE
EN GIRONDE

LES MARDIS DE L’ETE

21 juillet - 21h30 - Salle G. Lartigue - Gratuit
Duo poétique et musical, Boris Vian

28 juillet - 21h30 - Eglise Saint Pierre - Gratuit
Musique, chant et contes occitants « Gric de Prat »

4 août - 21h30 - Salle G. Lartigue - Gratuit
Voix, danse et musique du Bénin, Perrine Fifadji en trio

22 août - 20h - Place de Mayne à l’Hôpital
Oncle Strongle - Sextet, jazz, swing, rockn’roll
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LES ANIMATIONS DE L’ETE

RANDONNÉES
Les mardis de 9h à 11h : Départ parking d’Euronat

Organisées par GR LA POINTE

RANDONNÉE NOCTURNE (12 km environ)
6 août - 21h : Entrée camping du Gurp

CINEMA DE PLEIN AIR
les mercredis jusqu’au 26 août

22h : Derrière les commerces du Gurp

INITIATION AU VOLLEY POUR LES JUNIORS
jusqu’au 27 août 10h30 - 12h : Au camping du Gurp

BASE BALL
18 juillet - 15h : Plage du Gurp - Gratuit

22 août - 17h30-19h : A la fête de l’Hôpital - Gratuit

ESCRIME
22 et 29 juillet -10h-2h30 : Camping du Gurp - Gratuit

6 août - 10h-12h30 : Plage du Gurp - Gratuit
11 août - 17h-19h : Plage du Gurp - Gratuit

TOURNOI DE FOOTBALL À 5 SPÉCIAL
« Préparation à la Coupe du Monde »

23 juillet - 20h - Stade A. Rabenne Grayan - 10 €/équipe

BEACH VOLLEY 2X2
Tournee du Grand Chelem

8 août - 15h : Tournoi estivants - 4 €/personne
Initiation au volley pour les juniors
Tous les jeudis jusqu’au 27 août - 10h30-12h

Face au camping du Gurp

FÊTE DE L’HÔPITAL
22 août : Animations pour les enfants, concours de
pétanque, restauration sur place, grand feu d’artifice

et bal avec DJ Thierry Combeau

CIRQUES AU GURP
Juillet : Lundi 20 - Jeudi 30

Août : Mardi 4 - Mercredi 12 - Lundi 17 - Lundi 24

Plaquette disponible à la Mairie,
au Camping du Gurp, à la bibliothèque

L’Opération CAP 33 JUNIORS
8/14 ANS est reconduite

ETAT CIVIL

DECES
Mauricette Albertine AGNES 72 ans, le 30 décembre 2008
Jean-Louis PEYRUSE 53 ans, le 26 janvier 2009
Lawrence Edward COXON 86 ans, le 15 février 2009
Marie Louise CHANVIN 96 ans, le 20 février 2009
Yves Joseph Emmanuel CHORLAY 68 ans, le 26 février 2009
Georgette Léone DENARD 85 ans, le 6 mai 2009
Alain Christian DUFFORT 58 ans, le 2 juin 2009
Thierry Pierre DASPET 48 ans, le 10 juin 2009

MARIAGES
Laurence SAINT-JEAN et Franck FONCEL,
le 7 février 2009,

Antoinette Palma PASANISI et
Claude Jacques Charles REQUIER,
le 21 mars 2009,

NAISSANCES
David LAVIGNE le 19 janvier 2009 à LESPARRE
Lana Shanna CADENES le 26 février 2009 à LESPARRE
Romane Mathilde DE MAILLY le 3 mars 2009 à BRUGES

Laura Marie-Christine MOUTIC le 22 avril 2009 à BORDEAUX
Noélie HOUDE le 25 avril 2009 à LESPARRE
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La Vie des Associations
Grayan Anim’

Soirée Carnaval

Soirée Bavaroise

Les festivités de l’année ont
débuté par la soirée
Bavaroise au mois de février.
Comme d’habitude une très
bonne ambiance et beau-
coup de monde, l’orchestre
Thierry Coudret ayant assuré
l’animation musicale avec
une énergie appréciée par
tous.

Curieusement ce soir là seule-
ment 80 personnes s’étaient
inscrites pour y participer. Pratiquement toutes étaient déguisées et visiblement
venues pour s’amuser car ce fut une des rares fois où l’on a pu voir tout le monde
sur la piste de danse. Très bon souvenir donc, tant pour l’ambiance que pour la
participation des personnes présentes.

Fête du Renouveau

Cette année encore, la fête du Renouveau était organisée
par Grayan Anim’ avec la participation de plusieurs asso-
ciations : Cyclo-Club Grayan-Pointe du Médoc, Regain
Grayannais , Musicomédiens, G.R. La Pointe, Mini-Racing,
APPEM et RAM. Elle a offert durant 3 jours des manifesta-
tions pleinement appréciées.

Le programme débutait le vendredi soir par une représen-
tation des « Musicomédiens » à la salle Guy Lartigue, les
spectateurs sont venus très nombreux pour assister à la pre-
mière d’ « Orphée aux enfers » sous la direction de Martine
March, les costumes et les décors somptueux ont fait l’admi-
ration de tous mais aussi la qualité des interprétations avec
en particulier la voix remarquable de Marilou Gaudrie.

Samedi à 15 h, le départ de la marche organisée par G.R.
la Pointe était donné en même temps que la randonnée
cyclotouriste organisée par le Cyclo-Club-Grayan, réunis-
sant ainsi une belle brochette de sportifs amateurs. Quant à
la fête de la petite enfance, organisée conjointement par le
RAM et l’APPEM, elle a réuni beaucoup d’enfants venus

de toutes les commu-
nes de la CDC.
Une fête colorée,
gaie, et animée où les
enfants ont créé,
grâce à leur énergie
inépuisable, étant
sans cesse en mouve-
ment, une ambiance
qui a réjoui tous les
adultes présents.

A 18 h un apéritif était offert par
la municipalité dans le parc de
la Maison des Associations. Le
concours de pétanque a réuni
quant à lui une trentaine d’équi-
pes qui ont eu la chance de
bénéficier d’une bonne météo.
Pendant ce temps les jambons
à la broche cuisaient douce-
ment en prévision du repas
prévu le soir. Vers 19 heures,
un apéritif offert par Grayan

Anim’ débutait la soirée avant que ne soient servis les jam-
bons-haricots encore une fois très appréciés par les convi-
ves. Puis vint l’heure du bouquet d’artifice offert par la muni-
cipalité, l’animation musicale était assurée par le duo
Thierry Coudret ; très bonne ambiance tout au long de cette
soirée.

Dimanche le vide-grenier a attiré beaucoup de monde, des
visiteurs venus en curieux
ou en quête d’un objet pré-
cis, la rue principale était
entièrement occupée. Les
115 brocanteurs amateurs
ont réussi à placer leurs
étalages grâce aux orga-
nisateurs Francine Signac
et Jean Nardo, lequel a
œuvré depuis plusieurs
mois afin d’attirer tous ces

vendeurs pour la Fête du Renouveau. A midi les grillades
prévues ont eu lieu malgré la pluie, la salle de la maison des
associations ayant tenu lieu de refuge pour les convives qui
étaient tout de même environ 150 autour du barbecue.

Sardinade

Encore une fois, grâce en partie à une très
bonne météo, la sardinade a été un beau suc-
cès. Plus de 400 personnes étaient au rendez-
vous ; l’ambiance créée par le cadre du bord
de l’océan au Gurp et l’animation musicale ont
permis à toutes et tous de passer un agréable
moment.
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L’assemblée générale qui s’est tenue le 22 janvier 2009,
a vu le renouvellement des membres du Conseil
d’Administration, et l’entrée dans l’équipe de Madame
REY Annie et de Monsieur JACQUET Marc. Nous avons
enregistré 17 nouvelles adhésions ce qui porte le nomb-
re total d’adhérents à 160. L’année s’est poursuivie avec
nos réunions des jeudis à la Maison des Associations et
les grands lotos toujours appréciés.

Le repas trimestriel s’est déroulé en mars à l’Hôtel des
Pins à l’Amélie. Nous avons réuni une soixantaine de
personnes environ pour un repas que tout le monde a
bien apprécié.

Le vendredi 8 Mai, nous avons ouvert les festivités de la
fête du Renouveau par le vernissage de l’exposition de
dessins et peintures de « l’Atelier de Dessin ». Cette
manifestation, qui cette année traitait surtout des dessins
de caricatures, a connu un franc succès malgré le temps
maussade.

Nous rappelons que les cours de dessin ont lieu tous les
vendredis à partir de 17h30 à la Maison des
Associations. Bien que ce soit LE REGAIN qui gère cette
activité, les cours sont ouverts à tous (jeunes et moins jeu-
nes). Nous bénéficions des conseils d’un professionnel,
Monsieur Gauthier JOYEUX, ce qui nous permet de pro-
gresser rapidement. Si vous êtes intéressés par cette acti-
vité, vous pouvez prendre contact avec le Président ou
Mme BELTRAMI, tél : 05 56 73 99 93 ou 05 56 73 98 82

Cette année encore, plusieurs personnes du REGAIN ont
chanté des comptines aux jeunes enfants dans le cadre
des rencontres inter-générations dans le parc de la
Maison des Associations

Pour ne pas romp-
re avec la tradi-
tion, le 18 Juin
nous avons réuni
la plupart des
adhérents pour
notre repas de fin
de saison, salle
Guy Lartigue.

Après la fête de la
musique, une vingtaine de personnes s’envoleront pour
la CRETE pendant une semaine pour trouver le soleil et le
farniente des plages.

Les activités du club reprendront le DIMANCHE 30 AOUT
2009 par un grand loto.

G.R. La Pointe

Les randonneurs de G.R. LA POINTE ont eu un agenda
très chargé depuis le début de l’année : les randonnées
nocturnes, les rencontres avec plusieurs clubs dont celle
avec le club d’Artigues auquel nous avons eu le plaisir de
faire découvrir notre commune en passant par les lieux
parmi les plus représentatifs avec une arrivée sur la plage
du Gurp pour le pique-nique où les spécialités culinaires
de chacun furent goûtées et appréciées.

Juste le temps de recharger le sac à dos et nous voilà par-
tis à la découverte du Marais Poitevin. Pendant 4 jours,
nous avons randonné, mangé et visité. Un excellent
séjour de l’avis des vingt participants.

Quelques randonneurs ont également participé à une sor-
tie en Bretagne, plus précisément à Erquy, sortie organi-
sée par nos voisins Soulacais « Les Galopins de
Guyenne » et, dernièrement, une trentaine de marcheurs
ont participé à une très belle randonnée au Cap-Ferret,
22 km autour du Bassin, où les difficultés ont été attenuées
par le réconfort d’un verre de vin blanc et quelques huît-
res vers 11 heures, le pique-nique à 13 heures et au bout
du chemin le retour en bateau d’une heure environ vers
l’arrivée à Piraillan.

Au programme de cet été :
• Marche le mardi matin de 9 h à 11 h, le rendez-vous
est sur le parking d’Euronat.

• Prochaine randonnée nocturne le 6 août,
le rendez-vous est sur le parking à l’entrée du camping du
Gurp à 8 h 45.

Renseignements : 06 88 59 69 31.

Le Regain
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Amicale Laïque
« Histoire de Mômes »
Loto et Vide-Armoires

L’Amicale Laïque avait organisé en mars, un loto à
Grayan et un Vide-Armoires à Vensac afin de financer
une sortie scolaire pour tous les enfants du RPI
(Regroupement Pédagogique Intercommunal).

SORTIE A L’AQUARIUM DE LA ROCHELLE

Cette année, suite à la proposition des maîtresses, les
mamans de l’Amicale ont organisé une journée
à l’Aquarium de la Rochelle pour les enfants des trois
écoles.

Le vendredi 3 avril
tous les enfants
avaient rendez-vous
avec leurs maîtres-
ses à l’embarcadère
du Bac au Verdon,
direction Royan où
les attendaient trois
bus qui allaient les
conduire à La
Rochelle.
Les enfants ont
découvert avec
grand plaisir de

nombreuses espèces de poissons, chaque classe a eu
une animation personnalisée.
Après une si belle journée il fût difficile à chacun de
reprendre le bus pour rentrer au Verdon.
Cette journée fût une telle réussite que tout le monde est
pressé de repartir.

Avec entrain et pour votre divertissement, les
Musicomédiens complètent cette année leur programme
de variétés « Le Tour du Monde en Chansons » avec
« Fantaisies d’Amour et d’Amitié » toujours accompa-
gnés au piano par Aurélie Rustique, directrice de l’Ecole
de Musique de Lesparre.

La représentation de « Orphée aux Enfers » produite lors
du « Renouveau » de Grayan le 10 mai dernier a obte-
nu un franc succès que nous espérons reconduire dès la
rentrée d’octobre.
Si notre troupe se renouvelle c’est toujours avec plaisir
que nous accueillerons toutes les voix qui voudront par-
tager avec nous notre joie de chanter.

Les Musicomédiens

Depuis le 14 janvier 2009 date de sa création lors d’une
assemblée constitutive, le Cyclo Club Grayan Pointe du
Médoc a pris son rythme de croisière. Les 25 membres qui
le composent se retrouvent deux fois par semaine dans le
cadre de leur entrainement hebdomadaire, le mercredi et le
samedi pour participer dans les meilleures conditions phy-
siques aux sorties organisées par les clubs cyclo du Médoc
dans le cadre de la fédération française de cyclotourisme
(Lesparre, Civrac, Saint Laurent, Grayan et l’Hôpital).

Le 26 avril, une sortie de 130 km à l’île d’Oléron a regrou-
pé 13 membres du club (dont 4 féminines) qui ont montré,
malgré un fort vent d’ouest, que ni la distance ni les condi-
tions météo ne pouvaient freiner leur ardeur. Le 1° mai dans
le cadre de la Fédération Française de Cyclo Tourisme, le
Cyclo Club Grayan Pointe du Médoc a organisé une ran-
donnée « découverte de la pointe du Médoc ». Celle-ci a
permis aux 70 participants appartenant à 9 clubs du Médoc
auxquels se sont rajoutés des cyclotouristes individuels d’em-
prunter les routes du nord Médoc. Une bonne météo, avec
un vent de nord soutenu, a accompagné les cyclo touristes
tout au long de cet après-midi. Une excellente ambiance
sportive et conviviale a présidé tout au long de cette mani-
festation qui était une première pour le club grayannais qui
a inauguré ses nouveaux maillots à cette occasion ; il est
également à noter la participation de 16 féminines. Un pot
de l’amitié pris sur le parvis de la maison des associations
de Grayan a conclu convivialement cet après-midi cycliste,
permettant à chaque participant d’échanger leurs impres-
sions sur le parcours et de rencontrer les « cyclos » des aut-
res clubs médocains.

Dans les prévisions à court terme, il est envisagé d’effectuer
le tour de l’Estuaire (170 km) le 14 juin, une sortie à
Bombanes Maubuisson courant juin, une sortie au mont
Ventoux pour les « rois » de la montagne fin juin et une par-
ticipation à la semaine fédérale à Saint-Omer début août.
Le deuxième semestre sera également bien rempli avec
notamment la participation à la sortie de Saint-Laurent le 20
septembre et l’organisation d’une randonnée à Gujan
Mestras avant de prendre le rythme hivernal ; du 1er janvier
au 31 décembre le club effectue ses entraînements sans dis-
continuité et ce quelque soit le niveau, des groupes homo-
gènes étant créés à la demande.

Cyclo Club Grayan Pointe du Médoc
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Nihon Tai-Jitsu & Self Défense
Art de combat d'inspiration japonaise mais de concep-
tion occidentale le NIHON TAI-JITSU qui signifie en
Japonais "Techniques du Corps" est en fait une méthode
moderne de défense personnelle.
Sur le plan pédagogique, la méthode mise au point par
des professeurs d'Arts Martiaux doublés d'enseignants
d'éducation physique est très progressive. Les techniques
sont classées de manière judicieuse et facile à suivre,
pouvant être pratiquées par tous, n'incluant pas de chu-
tes violentes, pas de compétition. N'oublions jamais que
le Nihon Tai-Jitsu est un ensemble de techniques de défen-
se personnelle et non un moyen d'attaque. Le NIHON
TAI-JITSU est une méthode Française de Self Défense dans
laquelle on envisage que la vie du pratiquant peut-être
mise en danger. Il faut donc en un minimum de temps et
d'effort, obtenir un maximum d'efficacité avec le moins
de risques possible. La méthode est reconnue par l’Etat à
travers la Fédération Française de Karate, délégataire du
Ministère des Sports.

Les cours dispensés par Paul Schmidt, professeur diplômé
d’Etat, se tiennent les mardis des semaines impaires de
18h30 à 21h à la salle socio-culturelle, renseignements
sur place ou 0975 652 954

Qi Gong Taiji & Relaxation

Le QI GONG-TAIJI est une gymnastique énérgétique chi-
noise de relaxation, de remise en forme et de longévité,
découlant de la philosophie chinoise et de l'accupunctu-
re. Les exercices physiques ne comportent ni chute ni rou-
lade,ils sont simples et faciles à mémoriser,non violents et
peuvent être pratiqués jusqu'à un âge avancé!(l’actuelle
doyenne du cours à 94 ans.Des exercices respiratoires
complètent harmonieusement la méthode,de même que la
relaxation-détente ponctue la fin de chaque leçon. Le
TAIJI QUAN (tai chi chuan) et le QI GONG (chi cong)
sont des disciplines officiellement reconnues en France
par le Ministère de la Santé de la Jeunesse et des Sports.
Les cours se tiennent toute l’année à la salle socio-cultu-
relle les mercredis de 16h15 à 18h et de 18h30 à 20h15 ;
renseignements sur place ou tél : 0975 652 954

Association sportive
Grayan Nord-Médoc

L’équipe fanion, entraînée par Gilles Verdière, termine à
la quatrième place du championnat de Division Honneur.
Les joueuses ont disputé la finale de la coupe du District
Gironde Atlantique et ont gagné contre une sélection du
Bassin sur le score de 6 à 0.
Elles disputeront prochainement la finale du tournoi fut-
sal régional (le 7 juin en Dordogne) mais aussi la finale
de la coupe d’Aquitaine le samedi 13 juin à Arcachon
face à Arlac-Mérignac (Nationale 3).

L’équipe B termine à la 6ème place du championnat
senior Comité de Gironde à 7.

Les 13 et 16 ans ont participé à la coupe fédérale orga-
nisée par la LFA (2 plateaux ont eu lieux un à Arlac
Mérignac et un à Grayan).

Les joueuses de l’école de foot ont participé régulière-
ment aux rassemblements féminins organisés par le
Comité de Gironde et termineront la saison sur un tour-
noi de beach foot le dimanche 21 juin à Saint-Médard
en Jalles.

Association Multisports
Médocaine

L’association multisports médocaine et sa section de Kick
Boxing animée par Thierry Salaün, nous quitte pour s’ins-
taller au Verdon, dans des locaux mieux adaptés et plus
spécialisés. Celui-ci regrette toutefois de ne pouvoir conti-
nuer à Grayan mais remercie la municipalité pour l’aide
qu’elle aura pu lui procurer durant ces années. Les adep-
tes de ce sport pourront donc continuer à le pratiquer
dans le cadre de l’Association Sportive Verdonnaise.

Renseignements : Tél : 05.56.73.98.93

Le Mini-racing
Deux courses de
c h amp i o n n a t
regionnal se sont
déroulées depuis
le debut de l'an-
née sur la piste
du Gurp, qui
grâce à son
traçé trés tech-
nique, plaît à un
bon nombre de

pilotes d'Aquitaine.
La prochaine course se déroulera les 29 et 30 août. Il
s'agit comme il y a deux ans de la Coupe de France, en
catégorie 1/10éme électrique.
Je vous invite à venir voir les meilleurs pilotes nationaux
en découdre sur la piste du Gurp, spectacle garanti !
Bon été à tous !
Contact : Laurent SAYO 06 71 63 98 28
ou team.mrcg.free.fr
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Safari Médoc
Nous avons édité une brochure qui comporte pro-
grammes et renseignements nécessaires sur nos acti-
vités. Elle est disponible en mairie. Nous vous pro-
posons :
Une marche hebdomadaire, le lundi après-midi de
14h à 16h/16h30 d’octobre à fin juin. Départ salle
des fêtes de Grayan et l’hopital. Chaussures de mar-
che obligatoires. Elle est animée par des marcheurs
confirmés. Cette marche accessible à tous, nous sert
d’entrainement pour les randonnées. Le niveau est
bon mais nous prenons soin de toutes les bonnes
volontés débutantes.
Les randonnées à la journée et les séjours sont ani-
més par un animateur diplômé (de la fédération fran-
çaise de randonnée pédestre) à laquelle nous adhé-
rons et un passionné de rando, spécialiste de la
Montagne.

Nous offrons une journée découverte en marche et
rando, ce qui vous permettra de vous faire une idée
avant de vous engager.
Randos sans obligation d’adhésion 5 € la journée
avec assurance pour cette journée. Pour tous
randonneurs voulant nous accompagner occasion-
nellement.
Séjours déjà éffectués : Dordogne : Les Eyzies, Sarlat
Pays Basque : sentier littoral, la Rhune ; tour de Belle
Île, le désert des Bardenas en Espagne, le Cantal...
A venir : l’Irlande, nouvel an sur une île, Saint-
Emilion, les Bardenas (le retour), un séjour ski, rando
raquette au choix…
« Safari médoc » termine la saison 2008/2009 par
2 magnifiques sorties fluviales, à la découverte d’un
patrimoine oublié et ressuscité par le Conservatoire
du Littoral, partiellement accessible au public : l’Île
Nouvelle, son sanctuaire animalier, son village aban-
donné et l’Île de Patiras avec son phare, son refuge
d’architecture moderne dédié à la magie du paysa-
ge, le tout décrypté par un historien et un spécialiste
faune et flore. 140 personnes en 2 bateaux ont pro-
fité de cette sortie inoubliable.

Renseignement : Catherine Durand
Tél : 05 56 73 98 23 /06 80 25 73 14
catidina@free.fr

Balata Golf Practice

L’association Balata Golf practice de Grayan connaît cette
année encore un franc succès avec des effectifs en constante aug-
mentation. Le nombre d’adhérents à ce jour est de 196 et ce
avant l’arrivée des vacanciers qui fournissent habituellement un
gros contingent prouvant, s’il en était besoin, qu’une certaine par-
tie de la population locale est très intéressée par la pratique du
golf.
Hors saison une permanence a été tenue au practice les mercre-
di, samedi et dimanche après-midi ; depuis début juin elle est
quotidienne permettant ainsi aux habitants de la région qui le
désirent de découvrir et de pratiquer sur un practice ce sport
encore peu connu du grand public dans des conditions très convi-
viales et très abordables financièrement.
Affiliée à la FFG cette année, l’association possède maintenant
un support officiel de qualité qui permet également de délivrer les
licences.
Les relations avec les golfs voisins, principalement Lacanau
(Ardilouse et Baganais), Margaux et Le Pian-Médoc sont excel-
lentes et des sorties clubs y ont été organisées à de nombreuses
reprises à des tarifs intéressants. Comme l’an dernier 2 journées
« initiation découvertes » seront proposées les 24 et 25 octobre ;
elles seront gratuites et ouvertes à tous.
Cette année encore il est à souligner l’effort louable apporté par
la commune pour rendre le « practice » praticable et attrayant
ainsi que ceux fournis par quelques membres très actifs qui ont
contribué également à rendre cet espace plus fonctionnel pour la
pratique du golf.
Nous vous attendons très nombreux dans un beau cadre de ver-
dure pour vous initier ou vous perfectionner sur les tapis du prac-
tice de Grayan.

D’autres associations grayannaises
Rideau de Sable - Théâtre
Mme Paquier 06 74 15 80 68

ACCA - Association Communale de Chasse Agréée
M. Alain Bouchon 06 12 12 23 46

Tennis Club
Mme Marie Rabenne 05 56 09 52 89

3 R Plage et Surf pour tous - Ecole de surf et volley ball
M. Vincent Bounolleau 06 74 39 13 59

Les Vétérans du Gurp - Football et Manifestations sportives
M. Didier Daspet 05 56 73 96 24 - 06 80 07 51 84

Cercle Philatélique Cordouan
M. J.Pierre Blaess 05 56 09 80 85
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COMMUNIQUÉS

ARCHITECTE CONSEIL DU CAUE
(Cabinet d’Architecte d’Urbanisme et
d’Environnement).
Permanence de Dominique NOEL (juillet à septembre)
les mercredis 1er juillet, 19 août et 2 septembre
dans les mairies de :
Soulac (14h30-16h) - Saint Vivien (16h-17h)
ainsi qu’à la mairie de Grayan sur rendez-vous au
06.81.94.53.63 ou 05.56.48.48.05

ASSURANCE MALADIE
GIRONDE

Accident causé par un tiers : déclarez-
le à votre Caisse d’Assurance Maladie
Vous avez été victime d’un accident sportif,
de la circulation, d’une agression, le chien
de votre voisin vous a mordu : c’est ce que
l’on appelle un “accident causé par un
tiers”. Savez-vous que vous devez déclarer
à l’Assurance Maladie et signaler aux pro-
fessionnels de la santé qui vous soignent
que cet accident à été causé par une tier-
ce personne ?

Cette déclaration permet à la CPAM d’exercer son recours auprès de
la compagnie d’assurance de la personne responsable. Ainsi les frais
engagés pour les soins ne sont pas supportés par la collectivité
publique mais par la compagnie d’assurance du tiers responsable.
C’est une démarche citoyenne qui n’a aucune conséquence sur vos
remboursements.

Comment faire ?
Signalez l’accident dans un délai de 15 jours :
- au médecin qui vous soigne : il le mentionnera sur la feuille de soins
- à votre Caisse d’Assurance Maladie :
• par tél. au 3646, du lundi au vendredi de 8h à 17h (0,028 €/mn)

• par courrier CPAM GIRONDE 33085 BORDEAUX CEDEX

Précisez vos nom et prénom, votre numéro de sécurité sociale,
les circonstances de l’accident et ses conséquences. Donnez égale-
ment l’identité du responsable de l’accident.

ALLOCATIONS FAMILIALES
CAF DE LA GIRONDE
Afin de faciliter la vie des parents, les Allocations
Familiales innovent avec une offre de service inédi-
te en France, un site internet
dédié exclusivement à la

garde d’enfants : mon-enfant.fr.

mon-enfant.fr regroupe pour l’ensemble du terri-
toire national toutes les informations sur les solu-
tions de garde existantes pour des enfants âgés
de 0 à 12 ans : les structures d’accueil collectif,
familial et parental, les relais d’assistantes mater-
nelles, les lieux d’accueil enfants-parents, les
accueils de loisirs et les assistantes maternelles.

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES

Mme BARRAS Maria Del Ampar
Mme CHAPUZET Sandra
Mme DEVISSCHERE Murielle
Mme MITEAU Katia

Pour tout renseignement, contacter le RAM :
06 85 49 06 93

INFOS DERNIÉRES

PUITS ET FORAGE DOMESTIQUES
Un nouveau régime de déclaration
Le décret du 2 juillet 2008 fixe l'obligation, pour chaque particulier
qui utilise ou souhaite réaliser un ouvrage de prélèvement d'eau sou-
terraine à des fins d'usage domestique, de déclarer cet ouvrage ou
son projet d'ouvrage en mairie. Cette obligation est rentrée en
vigueur depuis le 1er janvier 2009.

Ainsi, tout nouvel ouvrage réalisé après le 1er janvier 2009 devra
faire l'objet de cette déclaration au plus tard 1 mois avant le début
des travaux. Concernant les ouvrages existants au 31 décembre
2008, ils devront être déclarés avant le 31 décembre 2009 auprès
du maire de la commune concernée.



numéros utiles...
Mairie de Grayan :
Tél. 05 56 09 43 01
Fax. 05 56 09 54 73
E-mail :
mairie.de.grayan.et.lhopital@wanadoo.fr
site : www.grayan.fr
Horaires d’ouverture :
• Du lundi au jeudi inclus
9 h – 12 h 30 et 13 h – 17 h.
• Vendredi : 9 h – 12 h 30 et 13 h – 16 h
• Samedi : 9 h – 12 h 00

Bureau de Poste de Grayan :

Tél. 05 56 09 44 81

Polyclinique Mutualiste de Lesparre :

Tél. 05 56 73 10 00

Sapeurs-Pompiers : Tél. 18 ou 112
SAMU : Tél. 15

Gendarmerie de Saint-Vivien :

17 ou Tél. 05 57 75 03 55

Médecin Grayan

Dr Thierry VERHOEFF : Tél. 05 56 09 62 44

Centre anti-poison : Tél. 05 56 96 40 80

Hôpital des enfants : Tél. 05 56 79 56 79

Camping du Gurp : Tél. 05 56 09 44 53

Poste de secours du Gurp : Tél. 05 56 09 43 10

CAP 33 : Tél. 05 56 09 50 22

Cie Générale des Eaux : Tél. 05 56 09 40 44

Préfecture de la Gironde : Tél. 05 56 90 60 60

Sous-préfecture de Lesparre : Tél. 05 56 41 00 20

Crossa (Sauvetage en Mer) : Tél. 05 56 09 82 00

Bibliothèque : Tél. 05 56 09 58 29

Météo Marine, Surf et plages :

Tél. 08 36 68 08 33
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BACS
HORAIRES DES TRAVERSÉES 2009-2010 (jusqu’au 25 mars 2010)

7h15 - 8h55 - 10h25 - 11h55
13h25 - 15h10 - 16h40

18h25 - 19h55

7h50 - 9h30 - 11h00 - 12h30
14h00 - 15h45 - 17h15

19h00 - 20h30

Du 1er septembre
au 21 septembre

7h15 - 8h55 - 10h25 - 11h55
13h25 - 15h10 - 16h40

18h25 - 19h55

7h50 - 9h30 - 11h00 - 12h30
14h00 - 15h45 - 17h15

19h00 - 20h30

Du 22 septembre
au 22 octobre

Du 23 octobre
au 2 novembre

Du
3 novembre 2009
au 25 mars 2010

Du 26 juin
au 31 août

Premier départ 6h30
ROTATIONS CONTINUES 2 navires
un départ toutes les 30 à 45 minutes environ

Dernier départ 20h30

Premier départ 7h15
ROTATIONS CONTINUES 2 navires
un départ toutes les 30 à 45 minutes environ

Dernier départ 21h15

RENSEIGNEMENTS : (Le Verdon) 05 56 73 37 73 ou (Royan) 05 46 38 35 15

PERIODES DEPART LE VERDON DEPART ROYAN

Du 25 mars 2009
au 25 juin

En semaine : 7h15 - 9h30 - 11h30
14h30 - 16h45 - 18h45

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h00 -
9h45 - 11h30 - 14h30 - 16h45 - 18h45

En semaine : 7h45 - 10h00 - 12h00
15h00 - 17h15 - 19h15

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h30 -
10h15 - 12h00 - 15h00 - 17h15 - 19h15

En semaine : 7h15 - 9h30 - 11h30
14h30 - 15h45 - 17h15 - 18h45
Samedis, dimanches, jours fériés :

8h00 - 9h45 - 11h30 - 12h30 - 14h25 -
15h45 - 17h15 - 18h45

En semaine : 7h45 - 10h00 - 12h00
15h00 - 16h15 - 17h45 - 19h15
Samedis, dimanches, jours fériés :

8h30 - 10 h15 - 12h00 - 15h00 - 16h15 -
17h45 - 19h15

En semaine : 7h15 - 9h30 - 11h30
14h30 - 16h45 - 18h45

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h00 -
9h45- 11h30 - 14h30 - 16h45 - 18h45

En semaine : 7h45 - 10h00 - 12h00
15h00 - 17h15 - 19h15

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h30 -
10 h15 - 12h00 - 15h00 - 17h15 - 19h15


